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TERMES DE REFERENCE POUR LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX  DE LA SECONDE PHASE DU PROJET

 "ADDUCTION D'EAU ET ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE PRAIA"
INTRODUCTION

La Commission Européenne apporte un soutien au renforcement des infrastructures de la ville de Praia depuis de très nombreuses années. Le plus important projet en cours, dont les travaux ont débuté en 1995, concerne la "Distribution d'Eau et Assainisse​ment" de la ville (projet nº7/ACP/CV/007), il a pour objet de créer un système cohérent et fonctionnel de distribution d'eau et d'assainissement des eaux usées. 

Le Programme Indicatif National 8ème FED, signé à la fin du mois de novembre 1996, fait de la distribution de l'amélioration des infrastructures de base l'un des domaines de concentration de l'action de la Commission Européenne avec pour principaux objectifs :

-
l'amélioration de la disponibilité en eau et en énergie, tant pour la population que pour les entreprises, à des prix abordables à Praia ...

-
l'amélioration de l'assainissement urbain en ce qui concerne les eaux usées.

La définition de cette phase de travaux en matière d'eau et d'assainissement de Praia, à financer sur le 8ème FED, a fait l’objet d’un Avant Projet Détaillé (oct1998), après avoir réalisé (1) une évaluation de la première phase du projet, (2) une étude d’impact environnemental et (3) une étude de tarification des services de distribution d’eau et d’assainissement.

 1. CONTEXTE 
1.1.
Politique sectorielle du Gouvernement dans le domaine de l’eau et de 

l'assainissement de la ville de Praia
Diagnostic
Avec 4,2 % d'augmentation annuelle, Praia, capitale du Cap Vert, connaît la croissance la plus forte du pays. Sa population, estimée à près de 90.000 habitants aujourd'hui, devrait dépasser les 128.000 en l'an 2005. Son expansion est due à l'importance de la natalité mais aussi à l'immigration interne en provenance des autres îles et de l'intérieur de Santiago, ainsi qu'au ralentissement de l'émigration vers l'extérieur en raison des nouvelles politiques en matière de droit de séjour mises en place par les principaux pays d'accueil.

Dans un pays sahélien caractérisé par son aridité, où le relief montagneux et les sols volcaniques perméables ne permettent pas la formation de nappes phréatiques importantes, l'approvisionnement en eau de la ville a toujours posé problèmes. Les réseaux d'assainissement de même sont longtemps restés embryonnaires et, fautes d'un approvisionnement en eau suffisant, ne fonctionnent généralement pas au plein de leur capacité. 

Les faibles taux de raccordement aux réseaux d'eau (à  peine 25% de la population sont servis) et d'assainissement (7% de la population) comme la capacité insuffisante de ces derniers rendent les conditions de vie de la population de Praia précaires et  les problèmes d'insalubrité qui peuvent se  traduire par de nombreu​ses maladies d'origine hydriques, (notamment  l'épidémie de choléra survenue à la fin de l'année 94).
En termes comparatifs avec d’autres secteurs, le secteur de l’eau et de l’assainissement de base est un des moins développés du pays. Aujourd’hui nous pouvons constater une absence très importante d’infrastructures et d’équipements de base pour permettre d’assurer un niveau minimal de service à la population.

Ainsi, pour la ville de Praia, et malgré les importants investissements faits dans les domaines de la production et de la distribution primaire, la consommation d’eau n’est que de 15 lit/hab/jour [trois fois moins que taux minimal conseillé par les normes internationales (50lit/hab/jour)]. Les branchements domiciliaires à l’eau potable ne couvrent que 25% de la population et 7% en ce qui concerne les branchements aux réseaux d'égouts. 75% de la population doit s'approvisionner en eau à la borne fontaine  et 60% des familles déchargent les eaux usées directement dans la rue.
Cette situation, étant à l’origine du développement des maladies d’origine hydrique, a des effets négatifs importants dans l’état sanitaire de la population et entraîne un surcroît important de travail pour le transport d’eau au domicile. Cette surcharge de travail est imposée aux populations les plus défavorisées de la ville. La réduction de ces efforts est un préalable de base pour la réussite de tout programme de lutte contre la pauvreté à mettre en oeuvre dans la ville de Praia.

Objectifs

Ainsi, le Gouvernement considère prioritaire  et urgent l'implémentation d’actions visant une amélioration des conditions d’accès des populations  à l’eau potable et à l’assainissement. Ces actions auront un impact déterminant en matière de santé et d’emploi, contribuant ainsi au maintien de la paix civile et de la stabilité politique, facteurs essentiels au développement durable du Cap Vert.

Pour ce faire, il est nécessaire de coordonner une série de mesures visant, 

-
la réalisation des infrastructures de base, 

-
l'amélioration de la qualité de l’eau servie, et

-
l'amélioration des services rendus en matière de distribution d’eau potable et de récolte des eaux usées.

Les objectifs spécifiques quantitatifs (horizon 2005) du IV ème Plan National de Développement pour la ville de Praia sont: le raccordement aux réseaux d’adduction d’eau potable et d’assainissement de 50% de la population et la réduction des pertes d’eau dans le réseau à un niveau raisonnable (10%).

Pour que ces objectifs soient atteints d’une façon durable, il est nécessaire de renforcer les capacités de gestion de l’EMAP
.

Orientations politiques 

Pour la ville de Praia, les orientations politiques en matière de gestion du secteur peuvent être résumées comme suit:

-
la responsabilité finale de la distribution de l’eau potable et de l’assainissement revient à la Municipalité. La gestion de ces attributions est assurée par l’EMAP (entreprise publique)

-
l’EMAP a une autonomie financière et de gestion. Elle répond de son mandat à la Mairie à travers son Conseil d’Administration. A fin d’assurer le service d’une façon durable, elle doit avoir une politique des prix visant l’équilibre financier de ses comptes d’exploitation, tout en gardant une politique des prix abordable pour la population.  Cet objectif sera atteint à condition d’effectuer un nombre significatif de branchements au réseau car cela implique une diminution nette des coûts d’exploitation (suppression des coûts liés au transport d’eau par camion: servir le même volume d’eau à un moindre coût permettrait l'assainissement financier). Le service d’assainissement devra être facturé â la clientèle.
-
Le contrôle et la prévention de la qualité de l’eau du point de vue des maladies hydriques revient au Ministère de la Santé.

Mesures à prendre
-
Actualisation du Plan Directeur d’eau et d’assainissement de la ville de Praia (1997,fait)

-
Etablissement du cadre juridique de l’EMAP (1998, fait)

-
Réalisation des études de tarification (1998, fait)

-
Renforcement des capacités de gestion de l’EMAP (1998-2000)

-
Exécution des APD de distribution d’eau et d’assainissement (1998, fait)

-
Exécution des travaux à intérêt collectif (1999-2001, l’objet de la presente surveillance)

-
Exécution des branchements domiciliaires (en cours et à se poursuivre)

1.2. Historique des actions dans le domaine de l'eau et de l'assainissement
1.2.1. Les projets sur 6ème et 7ème FED
L’élaboration du Plan Directeur d’eau et d’assainissement, ainsi la construction des conduites principales d’ammene d’eau à la ville ont été financés sur le 6ème FED. Dans le cadre du 6ème FED la viabilisation des quartiers de Palmarejo et São Filipe a également permis la réalisation d'infrastructures de distribution d'eau est estimé à 15.000 et d'assainissement intéressant environ 4.000 personnes.

Le 7ème FED, en se basant sur le Plan Directeur d'Adduction d'Eau et d'Assainissement de la Ville de Praia mentionné ci-dessus, a permis le financement d’importants travaux tant dans le domaine de l'adduction d'eau que dans celui de l'assainissement eaux usées.

Les actions suivantes ont en particulier été réalisées dans le cadre du projet nº 7/ACP/CV/​007 "Distribution d'eau et assainissement de la Ville de Praia" 

-
la construction de 2 réservoirs de 2.500 m3 chacun + installation station pompage

-
la liaison réservoirs Me Babosa‑Me Pensamento‑Pa Agua : 2.800 m de conduite

-
l'adduction et les forages Me Vaca‑Chiqueiro à S Filipe‑réservoir Pa Agua : 8.450 m de conduite.

-
le raccordement réservoir Pa Agua au réseau : 1.000 m de conduite

-
le raccordement quartier Achada Grande /aéroport au réseau Pa Agua: 3.000 m de conduite

-
le collecteur d’égouts (1.700 m)  : S. Antonio-Prainha + raccord Palmarejo

-
les petites stations de refoulement de Chã de Areia et Prainha

-
la station de traitement primaire à Palmarejo + drain en mer de 250 m + 700 sous‑marine

-
le drainage des eaux pluviales au niveau de Varzea avec débouché en mer à Gamboa est reporté à une phase ultérieure.

-  
par ailleurs dans le cadre du projet 7 ème FED, nº 7/ACP/CV/015 "Viabilisation d'une Zone Industrielle", il a été réalisé un réseau d'eau et d’égouts sur une aire viabilisée de 11 ha. Un réservoir de 400 m3 assure l'approvisionnement de la zone ainsi que du quartier voisin.

La situation est donc la suivante :


- au niveau de la distribution d'eau potable, l'accent a été mis en amont du réseau sur le renforce​ment de la capacité de stockage et l'interdé​pendance des réservoirs entre eux. Les disponibilités hydriques des ressources naturelles oscillent entre 2.500 et 3.000 m3/j et les ​deux unités de dessale​ment de l'eau de mer installées depuis 1986 ont une capacité théorique de 2.500 m3/j. Ces dernières, du fait du manque d’énergie, ne fournissent cependant qu’environ la moitié de ce qui était prévu.


- au niveau de l'assainissement, l'effort s'est concentré en aval du réseau sur les aspects liés à l'écoulement des eaux usées (station de traitement primaire, rejet en mer). Les interventions sur le réseau ont surtout concerné  les collecteurs primaires. Le projet actuel prévoit la réalisation des réseaux primaires et secondaires de l'essentiel du quartier d'Achada Santo Antonio; les réseaux tertiaires, quaternaires et les raccordements étant initialement prévus comme devant être réalisés par les services de la municipalité. Devant les difficultés de cette dernière à réaliser ces travaux, le projet sur 7ème FED a procédé lui-même aux travaux de réseaux tertiaires et quaternaires dans le quartier "Brasil". Du fait de dépassements par rapports aux enveloppes financières initialement prévues, l'ensemble des travaux initialement prévus en matière de réseaux secondaires d'assainis​sement à Achada Santo Antonio ne pourra pas être réalisé sur 7ème FED.

1.2.2. Interventions d'autres bailleurs de fonds 
Le Plan Sanitaire de la Ville de Praia avait vu sa première tranche de travaux mise en oeuvre de 1987 à 1991 sur des fonds koweïtiens. 

Un projet financé à 50% par l'UCCLA (Union des Villes Capitales Luso Afro-Amero-Asiatiques) et 50% par la Câmara Municipale de Praia sur les ressources de la SEMAP. D'un montant total de 7.700.000 CVE, le projet a pour objectif l'extension du réseau de distribution au bénéfice de 7.000 personnes et du réseau d’égouts à 2.000 personnes.

Ce projet dont l'exécution est prévue de janvier à septembre 1996 devrait fournir les résultats suivants :

-
réalisation de 4.000 m de réseau secondaire de distribution d'eau

-
raccordement de 4 bornes fontaines au réseau secondaire

-
réalisation de 1.000 m d’égouts à Achada Sto Antonio

2.
DEFINITION DES TRAVAUX A EXECUTER PAR L’ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS, OBJET DE LA SURVEILLANCE
Les travaux à exécuter par l’entreprise sont décrits dans l’Avant projet Détaillé réalisé à cet effet en octobre 1998. Le Mémoire descriptif se trouve à l’annexe A1des présents termes de référence.

L’attention des soumissionnaires est attirée sur la spécificité de certains points singuliers du projet, et notamment le pompage des eaux usées sur certains tronçons, qui implique des conduites en charge de plusieurs centaines de mètres, et qu’au début de leur mise en fonctionnement et en attendant les raccordements domiciliaires, travailleront à des débits très faibles par rapport au régime normal. 

3. OBJECTIFS ET CONTENU DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE AU MAITRE D’OEUVRE POUR LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX  DE LA SECONDE PHASE DU PROJET "ADDUCTION D'EAU ET ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE PRAIA" 

Pour ce faire, l’adjudicataire devra mobiliser à Praia pour la durée comprise entre l’installation du chantier et deux mois après la fin des travaux 
 une équipe constituée de:

-
un ingénieur chef de la mission de surveillance;

-
un ingénieur adjoint recruté localement;

- 
un topographe recruté localement;

- 
deux auxiliaires recrutés localement;

-
un stagiaire recruté localement.

Le Chef de la Mission de Contrôle, assisté par son équipe, est responsable:

-
de la coordination générale du chantier en vue d’assurer l’avancement normal et rationnel des travaux en minimisant les nuisances du chantier. Il est chargé de donner les autorisations écrites  et de la tenue du journal de chantier, pour toutes les activités du chantier. 

-
du contrôle : 


.
du respect des conditions administratives et techniques définies au marché de travaux de fourniture,

.
de l’origine, provenance et qualité des matériaux et des fournitures sur les sites de fabrication avant l’expédition,

.
des plannings d’exécution fournis par l’entrepreneur et à la mise au point éventuelle de plannings à remanier, de la préparation des travaux, de l’exécution et de la mise en oeuvre des matériaux  de construction aux fins de garantir leur conformité avec les documents d’adjudication, les plans de détail, les cahiers des prescriptions techniques et les règles de l’art,

.
de l’implantation sur le terrain des cotes et mesures des ouvrages en cours,

.
des dispositions d’application en matière de règlement du travail.

-
de proposer au Maître d’Ouvrage le texte de tous O.S. qu’il juge nécessaire pour le bon déroulement des travaux,
-
d’effectuer les réunions de chantier, les réceptions provisoires de travaux des divers corps d’état pour l’ensemble des ouvrages ainsi que des fournitures, la prise en attachement des travaux et des approvisionnements.

-
d’établir les décomptes provisoires, généraux et définitifs en matière de paiements,

-
de rédiger :

 
. 
les comptes rendus des réunions et les états d’avancement des travaux,

. 
les correspondances inhérentes au déroulement des travaux,

. 
les procès-verbaux des réceptions provisoires,

. 
les rapports mensuels d’avancement des travaux,

. 
les rapports concernant chacune des réceptions provisoires effectuées,

. 
le rapport final en cinq exemplaires dont deux à la Délégation de l’U.E.

- 
d’assurer toute prestation nécessaire à une parfaite exécution des tâches confiées. Particulièrement, il est responsable de proposer, en temps utile, les missions d’appui du siège pour des actions de contrôle dans des domaines qui nécessitent d’une expérience particulière.

L’adjudicataire rédigera un rapport mensuel destiné au maître d’ouvrage qui devra suivre, au minimum, le modèle joint en annexe A2.  Au début de la mission, le Chef de Mission de Contrôle proposera pour approbation le modèle définitif. Ce rapport devra faire clairement apparaître les risques de dépassement et les économies éventuellement réalisées. 

Les exemplaires de tous les documents exprimés ci-dessus seront remis à raison de 5 exemplaires, dont deux pour la Délégation de la Commission Européenne à Praia. 

Tous les document et rapports inhérents à la mission de surveillance et de contrôle seront rédigés en français ou en portugais.

Documentation disponible

Outre les documents sectoriels les documents relatifs à la première phase du projet "Adduction d’Eau et Assainissement de la Ville de Praia" sont disponibles.

4. CONTENU DE LA PROPOSITION

Prestations à assurer dans le cadre de la mission de surveillance des travaux

Les concurrents devront présenter des propositions sur la base de coûts unitaires relatifs aux prestations suivantes :

-
un ingénieur chef de mission senior spécialisé dans les travaux
d’eau et d’assainissement (honoraires, per-diem, logement);
-
un ingénieur assistant du chef de mission pouvant être recruté localement (honoraires);

-
un topographe recruté localement (honoraires);

-
deux personnes recrutées localement pour les besoins du bureau (honoraires);

-
un stagiaire recruté localement (honoraires);

-
les frais de fonctionnement du bureau,

-
les frais de fonctionnement et d’amortissement sur la durée du contrat de deux véhicules.

-
l’organisation de trois missions d’appui du siège d’un mois chacune sur des thèmes et à des dates qui seront définis d’accord partie avec le Maître d’Oeuvre pour régler des problèmes spécifiques (à titre purement indicatif: électromécaniques, stations pompage, pompage des eaux usées.....).

5. MOYENS À METTRE EN OEUVRE PAR L’ADJUDICATAIRE

5.1. Personnel

L’attributaire devra mobiliser à Praia, et ce pour une durée courant de l’installation du chantier à deux mois après la date estimée de fin des travaux, une équipe constituée de :

-
un chef de mission, ingénieur civil spécialisé dans les réseaux d’eau et d’assainissement ayant au moins dix années d’expérience en pays en développement. Il doit maîtriser la langue française ou la langue portugaise au niveau oral et écrit, la maîtrise des deux langues sera appréciée;

- 
un ingénieur civil pouvant être recruté localement, assistant du chef de mission, ayant au moins cinq années d’expérience dans la surveillance de travaux d’assainissement et d’adduction d’eau;

-
un topographe pouvant être recruté localement,

-
deux employés recrutés localement dont l’un assurera les travaux de secrétariat;

-
un stagiaire recruté localement.

Il devra également s‘engager à assurer trois éventuelles missions d’appui de son siège pour une durée d’un mois chacune, sur des points et à des dates qui seront fixés d’accord partie avec le Maître d’Oeuvre.

5.1.1 Formation

Dans l'équipe à mettre en place par l'adjudicataire, le recrutement d'un stagiaire local sera prévu. L'adjudicataire devra garantir la formation dudit stagiaire dans le domaine objet du présent contrat.

5.2. Matériel

L’adjudicataire, en ce qui concerne la mission de surveillance, devra mette en place le matériel nécessaire au parfait accomplissement de ses tâches (topographie, bureautique, analyses les plus courantes). Ce matériel restera propriété de l’adjudicataire à la fin de sa mission.

5.3. Véhicules 

L’attributaire mettra en place pour les besoins du chantier deux véhicules en bon état de marche. Il assurera le fonctionnement et l’entretien de ces véhicules qui resteront sa propriété à la fin de ses prestations.

5.4. Bureaux 

L’attributaire mettra en place à ses frais tous les moyens (bureaux avec téléphone et fax, équipement mobilier et fonctionnement du bureau, matériel informatique, matériel de laboratoire, eau, électricité, gardiennage...) lui permettant de remplir les tâches qui lui seront confiées dans les conditions requises. Ces moyens resteront sa propriété à la fin des prestations.

5.5. Logement

L’attributaire prendra à sa charge les logements de son personnel expatrié.

6.
DUREE DE LA MISSION DE SURVEILLANCE

La durée de la mission de surveillance des travaux couvrira la période courant de l’installation du chantier à deux mois après la fin des travaux soit une durée estimée de 24 mois.
� La SEMAP (société Municipale des eaux de Praia) est devenue entreprise publique EMAP en 1998.


� Durée estimée 24 mois: 22mois de travaux + 2mois





